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Les modalités définies par arrêté préfectoral  
 
Dans le cadre de la révision-extension du Plan de Sauvegarde et de Mise en  Valeur 
(P.S.M.V.) du Site Patrimonial Remarquable du Cœur d’agglomération, une concertation a 
été organisée selon les modalités édictées dans l’arrêté préfectoral en date du 7 décembre 
2011, à savoir : 
 

- La mise à disposition d'un registre et d'une plaquette, expliquant la démarche, avec 
insertion dans la presse locale d'un communiqué relatif au lancement, 
- La réalisation d'une exposition et d'un débat sur le projet urbain durable du Cœur 
d'agglomération, éventuellement avec plusieurs réunions publiques, 
- Une animation de la démarche utilisant l'ensemble des médias habituels et 
notamment une information spécifique via les sites internet de la ville de Nancy et de 
la Métropole du Grand Nancy pour permettre aux citoyens de s'approprier la 
démarche et le patrimoine urbain et architectural du Cœur d'agglomération. 
 

La concertation 
 
Elle a été officiellement ouverte le 1er février 2016.  Elle a fait l’objet d’une conférence de 
presse. A cet effet, des registres de concertation préalable ont été mis à disposition du 
public, au Pôle « Economie, Développement et Urbanisme » de la ville de Nancy, à la 
Direction de l'Urbanisme et de l'Ecologie Urbaine à la Métropole du Grand Nancy, à la 
Préfecture, accompagnés d'un dossier comprenant des documents explicatifs, notamment 
une brochure pédagogique. 
 
Des pages dédiées sur les sites Internet de la ville de Nancy et de la Métropole du Grand 
Nancy, expliquant la démarche et le dispositif de concertation, ont été mises en place avec 
un formulaire en ligne pour déposer des suggestions, observations. La brochure 
pédagogique a également été publiée. 
 
En complément en septembre 2017, afin d’informer les Grands Nancéiens sur cette 
procédure de révision-extension, l’ancien kiosque à journaux situé sur le parvis de la 
Cathédrale a changé de vocation pour devenir un « Point info Patrimoine remarquable » 
dédié (sans accueil humain). Idéalement situé, dans le périmètre du site patrimonial 
remarquable de Nancy tout en étant en dehors du cœur historique de la Ville Vieille, ce 
kiosque sert de support de d'information sur la démarche de révision-extension du Site 
Patrimonial Remarquable du Cœur d'agglomération à destination du grand public.  
 
De nombreux articles de presse et des «post» sur les réseaux sociaux ont été publiés pour 
informer des temps forts de concertation. 
 
 
 
 
 
 



 

 
  

  

Visite d’un îlot test 
 
Le 28 juin 2016, des visites d’un îlot « test », situé Rue Saint-Jean - Rue des Ponts - Rue 
Raugraff- Place Charles III,  et d’espaces publics ont été organisées avec les services des 
collectivités (Ville de Nancy, Métropole du Grand Nancy), les services de l’Etat (UDAP, DDT) 
et la SPL Grand Nancy Habitat, en lien avec le Président des Vitrines de Nancy pour des 
échanges et visites des commerces. Des échanges ont eu lieu avec des propriétaires des 
immeubles, des habitants et des commerçants. 
Elle a été précédée par une journée de rencontres entre l’équipe BLANC-DUCHÉ, les 
habitants et commerçants de cet îlot le 27 juin 2016. 
Ces visites ont permis de ne pas rester sur un simple constat mais de mieux appréhender les 
difficultés rencontrées par les occupants des lieux et d’envisager la meilleure traduction 
réglementaire mais également d’entrevoir des leviers d’actions opérationnelles pour 
améliorer concrètement la situation de ce type d’îlots. 
 
Les ateliers thématiques 
 
Les 18 et 19 mai 2017, 6 ateliers thématiques ont été organisés pour préciser le projet 
urbain du cœur d'agglomération, en compatibilité avec le P.A.D.D. du PLUi, en associant des 
partenaires et acteurs locaux comme l'OMH, le conseil de développement durable, l’A.T.P. 
A.V.E.C. Nancy (Association, un Territoire, un Projet), le Centre d’information sur les Droits 
des Femmes et des Familles, la SPL GRAND NANCY HABITAT, le CAUE, SCALEN, ALEC Nancy 
Grands Territoires, l’ARS, la DDT 54, LORRAINE QUALITE ENVIRONNEMENT,  l’OFFICE DU BTP 
54, la FONDATION DU PATRIMOINE … 
 
Les thématiques proposées étaient les suivantes : 
 

- L’habitat, 
- Le tertiaire et les produits immobiliers singuliers, 
- Le projet de consolidation commerciale, 
- La dimension patrimoniale et culturelle dans le projet Touristique de Nancy, 
 - La filière « industries culturelles et créatives », 
- La structuration d’une filière « savoir-faire » en matière de réhabilitation, 
- L’aménagement de l’espace public, les usages et mobilités, 

 
Les échanges ont été très intéressants et ont été consolidés dans un compte rendu transmis 
aux participants. Ils ont permis d’enrichir le diagnostic établi par l’atelier BLANC DUCHÉ et de 
conforter les enjeux du P.S.M.V. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
  

  

Les réunions publiques 
 
Deux réunions publiques se sont tenues les 24 janvier et 18 mai 2018, associées à la 
démarche d'élaboration et de concertation du PLUi HD. 
 
La réunion du 24 janvier 2018 a eu lieu dans le Grand Salon de l’Hôtel de Ville. Environ 
170 personnes.y ont participé. 
Cette réunion publique était animée par : 
Monsieur Laurent HENART, Maire de Nancy et vice-président délégué au développement 
économique, à l'attractivité et au rayonnement du territoire à la Métropole du Grand Nancy, 
Madame Sophie MAYEUX, adjointe déléguée à la démocratie participative et citoyenneté 
Madame Valérie DEBORD, adjointe déléguée à la cohésion sociale, solidarités logement, 
handicap et accessibilité séniors et vice-présidente déléguée à l'habitat, au logement, aux 
gens du voyage, à l'énergie et au développement durable à la Métropole du Grand Nancy 
 
Monsieur Michel CANDAT, vice-président délégué à l’urbanisme et au PLUi à la Métropole 
du Grand Nancy,  
Monsieur Didier SARTELET, vice-président délégué à l’environnement et à l’écologie urbaine, 
à la Métropole du Grand Nancy 
 
Monsieur Daniel DUCHÉ, architecte-
urbaniste de l’Atelier d’Architecture et 
d’Urbanisme BLANC-DUCHÉ en charge 
d’élaborer le projet du P.S.M.V. de 
Nancy, 
 
Les services métropolitains et de 
SCALEN (Agence de Développement des 
territoires Nancy Sud Lorraine) 
 
 
Lors de cette réunion ont été exposés : 

- les deux démarches d’élaboration du PLUi HD et de révision-extension du P.S.M.V., 
avec les modalités de concertation et les calendriers de chaque procédure 
- les diagnostics et les enjeux du PLUi HD et du P.S.M.V. su cœur d’agglomération 

 
Des ateliers de coproduction ont été organisés pour donner à chacun la possibilité de 
s’exprimer sur les enjeux en matière d’environnement, de cadre de vie et de proximité, à 
partir de cartes. 
 
Des questionnaires spécifiques sur le cœur d’agglomération ont été soumis aux participants 
afin de s’exprimer sur la ville des proximités, sur le cadre de vie et la convivialité des espaces 
urbains 
 
Les échanges et la co-construction se sont poursuivis dans le cadre des conseils citoyens de 
la ville de Nancy. 
 



 

 
  

  

 
Une seconde réunion publique a eu lieu le 18 mai 2018 a eu lieu Salle Raugraff. 
Environ 70 personnes y ont participé. 
 
Cette réunion publique était animée par : 
Monsieur Laurent HENART, Maire de Nancy et vice-président délégué au développement 
économique, à l'attractivité et au rayonnement du territoire à la Métropole du Grand Nancy, 
Madame Emmanuelle EUVRARD- PEUREUX, adjointe à l’urbanisme réglementaire, 
ravalement et au Site patrimonial Remarquable 
Monsieur Thierry COULOM, adjoint délégué au stationnement, à la circulation, parkings et 
suivi du Plan de Déplacement Urbain, 
Madame Fanny GUISSANI, adjointe du Territoire Nancy Centre, 
Madame Sophie MAYEUX, adjointe déléguée à la démocratie participative et citoyenneté  
 
Les services métropolitains et de SCALEN (Agence de Développement des territoires Nancy 
Sud Lorraine). 
 
Une présentation des enjeux du PADD, et une restitution des travaux des conseils citoyens, a 
été réalisée. Le bilan de la concertation, menée par la ville avec les conseils citoyens, a 
confirmé les orientations données dans le PADD du PLUi et dans le P.S.M.V. 
 
Des échanges avec la salle ont eu lieu pour débattre notamment du projet urbain. Les 
échanges ont portés majoritairement sur les mobilités, particulièrement le partage de 
l’espace public. 
 
Un document présentant les résultats du questionnaire relatif au cœur d’agglomération a 
été diffusé sur le site Internet de la Métropole. Ils confirment l’importance : 

- des commerces et des services de proximité, facteur d’animation urbaine, 
- des mobilités actives, 
- de la proximité des espaces de nature, 
- de l’identité et la qualité urbaine et architecturale 
 

Les supports de présentations ont été également publiés sur le site Internet de la Métropole. 
Des annonces légales ont été publiées pour annoncer les réunions publiques. Des flyers ont 
également été affichés dans différents lieux et l’information communiquée sur les sites 
Internet.  

 
 
 



 

 
  

  

Les journées du Patrimoine 
 
Depuis 2016, lors des journées nationales du Patrimoine des évènements ont été organisés 
pour sensibiliser les citoyens au P.S.M.V. 
 
En 2016, en lien avec le Service Régional de l’Inventaire de la Région 
Grand Est (SRI), des visites d'un îlot situé en Ville Vieille (entre les rues de 
Guise, du Petit-Bourgeois, des Loups et la Grande Rue) ont été conduites 
par Daniel DUCHÉ, en lien avec la visite de l'Hôtel Ferraris réalisé par le 
S.R.I. En amont de chaque visite, M DUCHÉ  a explicité la démarche de 
révision engagée, avec des panneaux explicatifs et a sensibilisé le public 
aux objectifs. 
A cette occasion, un dépliant a été diffusé, reprenant synthétiquement 
les éléments de la brochure pédagogique. Ce dépliant a été également 
mis à disposition à l’accueil de la Direction de l’Urbanisme réglementaire 
de la ville de Nancy et sur le site Internet du Grand Nancy. 
 
En 2017, une application numérique a été développée à partir de la 
plateforme « Baludik », permettant à partir de 2 circuits de découvrir de 
manière ludique le patrimoine. Il s’agit d’un jeu de piste numérique destiné à un public  
familial, qui permet de découvrir la ville de Stanislas et ses trois places inscrites au 
Patrimoine Mondial de l'UNESCO, à travers plusieurs indices. 
Des permanences au Palais du Gouvernement sur les deux jours avec des panneaux 
explicatifs sur la démarche du P.S.M.V. ont été assurées par les services métropolitains, 
municipaux et l’Architecte des Bâtiments de France pour sensibiliser les citoyens à la 
démarche de révision et répondre à leur questionnement. 
 
En 2018, la présence des services des collectivités et de l’Architecte des Bâtiments de France 
au Palais du Gouvernement a été assurée sur l'espace numérique pour une sensibilisation à 
la révision-extension du SPR et la promotion du jeu "De place en parcs avec Stanislas" (1 410 
téléchargements et notée 4,5/5).  

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 
  

  

L’exposition intitulée "le Site Patrimonial Remarquable en devenir" 
 
Une exposition intitulée "le Site Patrimonial Remarquable en devenir" a été organisée du 1er 
au 26 octobre 2018, présentant la démarche, les enjeux de la révision et le projet de 
P.S.M.V. avec notamment sa représentation sur un plan au sol. 
 
Le contenu de l’exposition a été publié dans un guide disponible sur les sites Internet et en 
libre distribution. Un des panneaux rappelait les modalités de concertation. Un panneau 
indiquait également la possibilité de s’exprimer sur le registre de concertation préalable. 
 
Trois balades urbaines, conduites par Daniel DUCHÉ et Gaëlle PERRAUDIN (A.B.F.) les 15, 22 
octobre 2018 et 5 novembre 2018 ont été organisées en complément pour présenter sur le 
terrain les enjeux de la révision et les principes du projet de P.S.M.V. 
 

 
 
 



 

 
  

  

Conclusion 
 
La concertation préalable menée tout au long de la procédure a démontré le vif intérêt des 
Nancéiens et Grands Nancéiens au patrimoine historique, à sa préservation et à sa mise en 
valeur. 
 
Les habitants sont favorables à la reconquête des surfaces vacantes, à l’amélioration du 
cadre de vie, avec particulièrement le verdissement des espaces libres (cœurs d’îlots, 
espaces publics). 
 
Le projet de P.S.M.V. semble bien accepté par les usagers, les habitants les acteurs de la vie 
économique. 
 
Aucunes remarque, suggestion, observation n’ont été portées dans les registres. 
 

  



 

 
  

  

ANNONCES LEGALES  
 

 



 

 
  

  



 

 
  

  

 
 
 
 
 
 



 

 
  

  

 


